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Contrat d'association - Clause de non-
concurrence
Un Conseil provincial demande au Conseil national si une clause de non-concurrence
est licite dans un contrat d'association de médecins. Faut-il, si elle est permise, la
limiter dans l'espace, dans le temps et suivant la spécialité exercée ? La libre
installation et la libre circulation des titulaires des professions libérales ne sont-elles
pas garanties par la jurisprudence de la CE ?

Avis du Conseil national :
Le Conseil national est d'avis qu'une telle clause est en principe déontologiquement
admissible, aussi bien dans un contrat d'association ou de société entre médecins que
dans un contrat de travail. Le cas échéant, la clause de non-concurrence pourrait être
formulée dans le sens d'une clause de "bonne confraternité", en application de la règle
suivant laquelle un médecin ne peut pas s'établir dans des conditions contraires à la
déontologie médicale, plus précisément dans des conditions qui pourraient donner lieu
à une soustraction illégitime de la patientèle d'un confrère.

En ce qui concerne l'admissibilité sur le plan déontologique d'une clause de non-
concurrence définie, le Conseil national reste d'avis que c'est finalement aux Conseils
provinciaux qu'il appartiendra d'en juger, vu qu'une telle appréciation devra
nécessairement se faire en tenant compte des conditions locales. Dès lors, le Conseil
national n'estime pas opportun d'établir des directives générales et uniformes en cette
matière.

Les principes de libre établissement et de libre circulation des titulaires de professions
libérales auxquels vous faites référence dans votre lettre, n'impliquent pas qu'il ne
puisse être imposé aucune limitation au médecin qui souhaite s'installer, mais bien
qu'est interdit tout traitement discriminatoire sur le plan de la prestation de services et
de l'installation, qui serait fondé sur la nationalité d'un médecin. En d'autres termes,
les Etats membres de la CE ne peuvent imposer, de manière générale, aux
ressortissants d'un autre Etat membre des limitations ou des exigences spéciales s'ils
ne les imposent pas à leurs propres ressortissants.
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